
Abasourdi.e.s ! Après 

la sidération et l’incom-

préhension … l’envie 

d’honorer Samuel Pa-

ty, un collègue assassi-

né pour avoir fait son 

métier. Comme  nous 

l’avons tenté par le 

passé, comme d’autres 

après nous s’y effor-

cent avec  constance.  

Donner à comprendre, 

distinguer faits scienti-

fiques et croyances, 

éclairer les débats, dé-

fendre la liberté d’ex-

pression, organiser les 

échanges, apprendre 

le respect de l’autre et 

la tolérance... il y faut 

parfois bien du cou-

rage. Dans notre dé-

partement, le meurtre 

d’un acteur du service 

public et laïque a une 

résonnance particulière 

comme l‘a montré l’im-

posant rassemblement 

devant la préfecture ce 

dimanche 18 octobre.  

Public et laïque…  

nous n’avons jamais 

oublié que ces deux 

adjectifs vont de pair. 

Ceux qui affaiblissent 

le service public, qui 

multiplient les injonc-

tions et refusent aux 

enseignants les 

moyens d’exercer la 

liberté pédagogique, 

seraient bien inspirés 

de traduire en déci-

sions leur soutien affi-

ché ces jours-ci.  

Isolons d’abord ceux 

qui instrumentalisent 

ce drame pour faire la 

chasse aux étrangers, 

de préférence musul-

mans. 

Qu’aura appris le Pré-

sident de la Répu-

blique, qui, il y a peu, 

qualifiait de « preneurs 

d’otage » les collègues 

en grève qui protes-

taient contre la réforme 

du Bac et la diminution 

des horaires consacrés 

à la culture générale ?  

Le Ministère qui vide 

les commissions pari-

taires de leur subs-

tance pour ne pas en-

tendre les représen-

tants du personnel 

changera-t-il ? 

Décidément, la retraite, 

ce n’est pas la fin de 

ces combats ! 

Les hommages et le respect 

Pensions, sécu, on continue ! 

Le Projet de Loi de Fi-
nancement de la Sécu-
rité Sociale et le Projet 
de Budget de l’Etat 
sont en débat au Parle-
ment. En l’état, ils pro-
gramment une série de 
mauvais coups que le 
groupe des neuf dé-

nonce. 7 organisations 
ont d’ores et déjà déci-
dé de faire du 17 no-
vembre une journée 
nationale décentralisée 
d’expression de nos 
exigences. 

En dépit des con-

traintes liées à la si-
tuation sanitaire, de 
premiers contacts 
ont été pris dans 
notre département 
pour l’organiser. 

Lire l’appel national 
en pages suivantes. 

Pouvoir d’achat: mettre fin au recul 2 

Sécu et 5ème branche 3 & 4 

Carte au président 3 & 4 
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Octobre 2020 

Bien sûr, l’épidémie rend plus difficile le 

déploiement des initiatives syndicales. 

Alors comment de suite faire quelque 

chose d’utile ? Un moyen efficace : re-

nouveler son adhésion syndicale !  
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Ne touchez pas 

au pouvoir d’achat des retraités

UNE CAMPAGNE INDÉCENTE 

s’ils étaient respon-
sables de cette situation. Au sortir de la pé

et qu’il fallait donc qu’ils acceptent de se 
sacrifier en retour, 

sont des retraités de plus 
de 65 ans. 

À la veille de la discussion à l’Assemblée du projet de 
loi de fi

la 
hausse de la CASA. 

DES RETRAITÉS 

Ainsi, il serait « juste » de réduire les revenus des re-
traités sous 

été réduits par la hausse 
de la CSG, le gel des pensions et des 

8,60 %. Un rapport officiel constate 
même que le niveau de vie moyen des personnes en 
retraite a diminué de plus de 3 % entre 2017 et 2018. 
En réalité, depuis l’arrivée du Président E. Macron, 
les pensions ont perdu 5,5 % de pouvoir d’achat ! 

 

calculée sur l’évolution du salaire moyen. 

 Prise en charge de la perte d’autonomie à 100 % dans la branche maladie de la Sécurité 
sociale. 

SIGNONS MASSIVEMENT LA CARTE PÉTITION (ci-contre) 

Participons nombreux à la journée d’action le 17 novembre 

 

L’AUSTÉRITÉ, MAUVAIS COUP 

POUR LES  RETRAITÉS ET L’ÉCONOMIE 

C’est pourtant ce qu’ont 
fait Emmanuel Macron et ses prédécesseurs. 
Le PLFSS 2021, présenté par le gouvernement 
veut imposer 4 milliards d’économies sur  le 
budget de  l’hôpital  public.  Certains hôpitaux 
sont déjà saturés, les soignants n’en peuvent 
plus, les urgences sont débordées. Les retrai-
tés, considérés comme fragiles, seraient les 
principales victimes de ces mesures. 

Mais l’austérité ne s’applique pas à tout le 
monde. Des milliards sont distribués aux entre-
prises, ou plutôt à leurs actionnaires, alors que 
le Comité d’évaluation des réformes de la fisca-
lité fait état d’une explosion des dividendes chez 
les 0,1 % les plus fortunés, après la suppres-
sion de l’ISF et 

augmenté de 60 % 
en 2018, pour atteindre 23,2 milliards d’eu-
ros ! La pauvreté s’étend, mais la fortune des 

2017. 

Ce dont le pays a besoin c’est d’un plan de 
relance du 

moment de réduire leur 
pouvoir d’achat ! Ils en ont besoin pour eux et 
leur famille, notre économie en a besoin, car ils 
ne sont pas seulement des consommateurs 
utiles à l’économie, ils participent à hauteur de 8 
% à la production de 

enfants, pe-
tits-enfants touchés par le chômage. Leur con-
tribution à la vie sociale est décisive dans cette 
période de crise sanitaire et économique. 
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M. LE PRÉSI-  

DE LA RÉPU-

Palais de l’Ely-

rue du Fau-5

Saint-

7500  Pa-

 

consacrée à l’autono-
mie, promulguée le 7 août. 

toute leur place dans la branche maladie. 

A nouveau les retraités menacés ! 

Si on peut avoir des positions différentes sur l’utilité de 

 

de plus de 10 %, pour la mettre au niveau de celle 
des actifs: 9,2 %. 

5 %, ce qui rendrait des milliers de retrai-
tés imposables, leur 

sont déjà. 

tout le monde, actifs et retraités, c’est-à-dire une 
taxe supplémentaire: un jour de congé en moins pour 
actifs ; et pour les retraités, cela pourrait se traduire 
par le doublement de 

sage de 0,3 % à 0,6 % du 

prélèvement sur  nos pensions. 

4e mesure, comme si ce n’était pas suffisant: ceux qui 
emploient une aide à domicile et ont plus de 70 ans se 
verraient appliquer une cotisation patronale dont ils 
étaient jusqu’à présent exonérés. De plus, le crédit 
d’impôt serait limité à 

minutes d’aide par jour. 

personnes âgées accueillies en établis-
sement. 

fonction du patrimoine, etc. 

Au total, ce serait environ 4,2 milliards pris 
 

fin de la 
mandature actuelle ! 

Suite p4 

QUI va financer cette branche ? 

À découper 

M. LE PRESIDENT 

DE LA REPUBLIQUE 

 

Palais de l’Elysée 

55, rue du Faubourg 

Saint Honoré 

75008 PARIS 



Vous pouvez aussi  

nous retrouver  

sur  

http://sd85.fsu.fr/  

à la rubrique  

« retraite » 
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F.S .U.85 
S.F.R .  

Pôle associatif  
71 bd Aristide Briand  

(Rez-de-chaussée, porte C) 
BP 01  

85001 La Roche-sur-Yon Cedex  
tél + fax : 02-51-05-56-80 

courriel : retraites@fsu85.fr 

 

Rédaction: F.Bourdet, F.Célérier, 
J.P.Chotard, A. Deau, J.P.Majzer, 

P.Marton, E.Mathé, C.Rivé 

 

 

100 € / mois tout de suite 

 Indexation des retraites sur l’évolution du salaire moyen 

 Accès à la santé pour tous 

 Prise en charge de la perte d’autonomie à 100% dans la 
branche maladie de la Sécurité sociale 

Nom et prénom :....................................................................................................... 

Ville :........................................................................................................................ 

Courriel : 

.................................................................................................................. 

 

Signature : 

Pour l’auteur du rapport, faire payer les retraités est « logique » 
celui des actifs en 2020 ». Il oublie de dire 

que les pensions sont 
responsables de la 

crise sanitaire et du chômage ? 

le pouvoir d’achat de la pension moyenne a 
diminué de 4,7 %en 10 ans et une pension sur trois est inférieure à 1 000 €. À ce jour, 
du fait de l’absence de revalorisation réelle depuis 7 ans, 

à celle qu’ils percevaient au 1er avril 2013, date de 
la dernière revalorisation. 

inférieures à 2 000 € 
qui  ont  eu… 1 %) et  les (peut-être) 0,4 % de l’an prochain qui changeront quoi que 
ce soit. 

qui devraient encore une fois payer 
la note ! 

La perte d’autonomie doit être prise en charge à 
100 % par l’assurance-maladie dans le cadre de la 
solidarité nationale ! 

Suite de la p3 

En clair, pour le gouvernement, puisque l’autonomie est 
un problème de vieux, que les vieux paient ! 

Découper la carte ci-dessous- L’envoyer à la Présidence de la République -        

En informer la SFR par courrier ou par courriel à : retraites@fsu85.fr 


